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seil de l'Instruction publique.-Les vacances.
-Onission.-A propos d'enseignement : Une
dernière réplique à M. Tardivl.-Du choix
des livres, (Giènie article). - Les fables à l'école
-Rapports des inspecteurs d'écoles: M. HIew.-
ton.-Les écoles de la Province de Québec à
Chicago.-Ecole normale Laval Distributions
de prix.--.Bistoire du Canada La Confédéra-
tion. - Géographie pratique : Le Niagara.-
Poésie : Ressouvenir. - Lecture en classe. -
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Annoces. -Tablae des matières.

Aulx lecteurs

Le prochain num1éro de l'Enseignemod
piinai-c ne paraîtra que le ].ei- septenbre

prochain.

Dans le dernier numéro, première page,

première colonne, lire: Ce premierfascicule,
au lieu de: Cette première, etc.

Faute d'espace, nous remettons la publi-
cation du procès-verbal de la dernière réu-
nion des instituteurs catholiques de Québec

iau premier septembre prochain.

COMITE CATHOLIQUE

DIT

~C1N1ý liE LiSRCIN PrBLJWUE

Session du 25 mai 1894.

Présents:

Le surintendant, président;
Mgr l'archevêque de Montréal,

" c dOttava ;
" l'évêque de Trois-Rivilre',
" " (le Cythère, vicaire aposto-

lique le Pontiac,
" " de Nicolet,

" e Chicoutimni,
" "l de Valleyfield,
" " do Drusipara, remplaçant

Mgr l'évêque de St.I!ya-
ciitlie,

" " de Sherbrooke,

Il
A

Marois, vicaire-général, remplaçant
S. E. le cardinal Taschereau,

Benjamin Pâquet, remplaçant àgr
l'évêque de Rimouski,

L'honorable L.-R. Masson,
juge L.-A. Jetté,

a: . Archambault
Th. Cliapais,

MM. P.-S. Murphy,
Eugène Crépeau,
H.-R. Gray,
Le Dr Leprohon.

Lecture d'une lettre <le Son Eminence le cardi-
nal Taschereau, informant le comité qu'il délègue

O
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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Mgr Marois, vicaire-général, pour le remplacer à sous.comité chargé de l'administration du fonds

<lu comité catholique, le premier en remplace-

Lecture d'une lettre le Mgr l'évêque de Saint- ment de Son Eninence le cardinal Taschereau, et

Hyacinthe, informant le comité qu'il délègue Mgr le second en remplacement de l'honorable juge

lévêque de Drusipara, son coadjuteur, pouU le Bossé.

remplacer à cette session.
Lecture d'une lettre de Mgr l'évêque le

L'examen du rapport du sous-comité chargé de

l'examen d'un projet relatif à l'adoption d'une

Rimouski, informant le comité qu'il dClègue Mgr série unique de livres pour chaque matière classi-

Benjamin Pâquet pour le remplacer à cette que, est remis à la prochaine session.

session.
L'honorable juge Jetté, secondé par l'honorable

J-. Archambault, propose:
" Que ce comité profite de sa première réunion

depuis la célébration du cinquantième anniver-
saire de la consécration sacerdotale le l'éminent
évêque de Trois- Rivières, Sa Grandeur Mgr
Lafièche, pour lui offrir ses plus sincères félicita-
tions à l'occasion de cet heureux événement."
Adopté.

Il est proposé parL Mgr lé'vêque de Valleyfield,
secondé par l'honorable Il. Archambault:

" Qu'un tirage spécial des procès-verbaux des
réunions de ce comité soit fait pour chacun le
ses membres, et que le coût en soit payé sur le
fonds de ce comité." Adopté.

L'honorable juge Jetté, secondé par l'honorable

H. Archambault, propose:
l Que ce comité ne procède pas maintenant à,

la nomination de deux de ses membres pour faire
partie de la corporation de l'Ecole polytechnique,
mais qu'un sous-comité composé de Sa Grandeur
Mgr Fabre, archevêque de Montréal, et de
MM. Archambault et Jetté, soit nommé pour
faire un nouvel examen de la loi incorporant la
dite école, dans le but de mieux définir les pou-
voirs de la dite corporation, les garanties qui
pourraient être stipulées pour atteindre plus
sûrement les fins pour lesquelles l'école est éta-
blie et généralement suggérer tels changements
qui pourraient être trouvés avantageux. Ce sous-
comité devant siéger à Montréal, et faire rapport
à la session du mois de septembre prochain. "
Adopté.

Le sous-comité chargé d'étudier l'opportunité et Proposé par Sa Grandeur Mgr Lorrain, secondé
les moyens d'établir un bureau central d'exami-

par M. ILH-R. Gray :
nateurs, fait rapport: " qu'il n'a pu compléter son

étude et demande à siéger de nouveau le mardi,

4 septembre prochain."

(Signé) J.-Tro.As, Président.
Arch. d'Ottawa."

Adopté.

" Qu'en vertu des pouvoirs conférés par l'arti-
cle 3 du chap. 22 , de 57 Victoria, l'âge fixé pour
être admis à subir lexamen pour obtenir des
brevets levant les bureaux ordinaires d'examina-
teurs soit de seize ans pour les filles et de dix-
huit ans pour les garçons." Adopté.

L'honorable M. L.-R. Masson, propose:

Le sous comité chargé de l'examen des livres " Qu'aucune personne ne pourra enseigner dans
une école académique, modèle ou élémentaire

classiques, à sa session de ce jour, à laquelle subventionnée par le gouvernement ou le Conseil

étaient présentL: Mgr l'évêque. de Valleyfield, de lInstruction publique, sans être pourvue d'unZD brevet de capacité correspondant au degré dlu
président i M. P.-S. Murphy et le Surintendant, cours dans lequel elle est appelée à enseigner.
fait le rapport qui suit: "Tout instituteur qui aura cessé d'enseigner

" L'examen des "leçons de style ", par lesans sera tenu d'obte-
1" 'eame ds I lçon (e syl Il pr lsùir un nouveau brevet de capacité avant de

clercs Saint-Viateur, est remis à la prochaine reprendre l'enseignement
réunion " .Tout prêtre, ecclésiattique. religiu, i-

"9 2° Le livre intitulé I Les Eléments.d'Hygiène gieuse ou personne faisant patie d'un corps
pratique ", par le Dr C.-F. Panneton, n'est. pas religieux sera exempté dc subii un examen de-
approuvé par le sous-comité qui nle 1e croit pas vant les bureaux ordinaires d'examinateurs sur
approprié à l'usage les enfants des écoles." présentation au Surintendant d'un certificat de

(Signé) capacité octroyé par tout bureau central d'exami-
JOsi.:rn-MDARD, Ev. de Valleyfield, nateurs que NN. SS. les évêques de la province

Président." auiont spécialement créé à cet fin.
Son Ilonneur le Lieutenant-g-.ouverneur est

Adopté. respectueusement prié de faire soumettre à la

Le comité nomme Sa Grandeur Mgr l'archevêque Législature tels amendements aux lois scolaires1 .vc e qu'il jugera convenables pour donner suite à la

de Cyrène et lhonioratble h. Chapais membres du présente résolution."

cette session.
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L'ENSEIGMUMENT PRIMAIRE

Après discussion et explications, lhonorable M.
Masson consent a retirer cette motion.

L'honorable M. L.-R. Masson propose la résolu-
tion suivante:

"l Attendu qu'il existe depuis plusieurs années
des divergences considérables entre les rapports
fournis par nombre 'lacadémies et écoles iodeles,
tant indépendantes que sous contrôle, et ceux
des inspecteurs qui les ont visitées, divergences
sur le nombre des élèves et dans l'app-éciationî
<lu mérite le ces académies et écoles modèles et
que, selon toutes probabilités, les mêmes diver-
gences se seraient manifestées si les autres aca-
démies et écoles modèles indépendantes avaient
aussi été visitées par les inspecteurs;

Il Attendu que, le 23 septembre 1890, un sous-
comité spécial composé de Son Eminence le car-
dinal Taschereau, Mgr l'évêque des Trois-Rivières,
M. le Surintendant, MM. le juge Jetté et L-R.
Masson, chargé de s'enquérir du mode le plus
acceptable de répartition du fonds de l'Education
supérieure, a fait rapport, entre autres choses, de
ce qui suit:

CC Ce sous-comité exprime aussi l'opinion que,
C pour assurer une répartition plus uniforme de la
C subvention accordée par la Législature aux aca-

démies et écoles modèles, et afin d'obtenir un
{ contrôle plus efficace des rapports faits pal- ces
" intitutions ;

C 1- Les allocations accordées aux académies et
" aux écoles modèles soient, en général, basées sur
C le mérite de ces institutions et le nombre des
< élèves qui y reçoivent l'instruction académique
C et modèle, suivant les rapports fournis au Su-
C intendant;

C 2. Chacune de ces institutions adressera au
C Surintendant, à l'expiration de chaque année

" scolaire, un état donnant les noms et prénomus,
Sl'âge et la résidence <le tous les élèves des cours
C modèle et académique qui en font partie, ainsi

C que la date de lentrée et (e la sortie de chacun
"d'eux ;

" 3. Dans le cas de divergence entre les rap-
" ports des maisons d'éducation supérieure et
" ceux des inspecteurs-d'écoles, le Surintendant
" devra vérifier l'exactitude de ces rapports. "

"l Attendu, de plus, que ce comité, à sa séance
du 29 septembre 1892 a, de nouveau reconnu l'exis-
tence de ces divergences, et recommandé à M.
le Surintendant d'adresser une lettre circu-
lair aux maisons d'Education- supérieure, pour
leur indiquer la manière de faire exactement
leurs rapports annuels, afin d'éviter les diver-
gences que l'on remarque quelquefois entre les
renseignements fournis par ces rapports et ceux
donnés par les inspecteurs d'écoles;

C Attendu que ces divergences se manifestent
encore aujourd'hui et qu'il està propos de donner
suite aux résolutions <le ce comité;

" Attendu que ces académies et écoles modèles
sont toutes subventionnées par le Conseil de
l'Instruction publique, et que plusieurs d'entre
elles ont été on partie construites ou considéra-
blement aidées par le publie et les municipalités
scolaires qui sont également intéressés au bon

f'onctionnemîent (le ce, institutionu et le.Iti-
tude des rapports fournis au Surintenhnt de
l'Instruction publique

"Il est résolu :
" Que toute académie, écle mod e-le ou éeole

élémentaire recevant une subvention du Conseil
le l'Instruction publique, ou eldettée envers

l'état ou kt municip.dité medai.e, Ou dont le.
bâtisses appartieinent à la paroOse ou .i la muni-
cipalité scolaire, sera hujette à l'inspection du
Surintenlant de lInstr tion puli.., ou de
tout oflicier que le comité catholique hi Conseil
de I nstruction publique désignera, lequel devra
constater le dlegré d'excellence d l'instruction
donnée et vérifier l'exaetitude des rapports
fournis."

Il Que Son Honneur le lieutenant gain erneur
en conseil, soit prié de faire adlopter-1 te IllJlgisla-
tion qu'il croira nécessaire pour ionn-r tiitt- à
cette résolution."

Mgr l'évêque de Valleylield propo.se alors,
secondé par l'honorable M. Masson

" Que la considération (le la motion (lui pré-
cède soi't reimise à la Prochaine se.ssion et que M.
le Surintendant soit prié do preparer un rapport
sur les divergeneel signialée. et les caumsIes qui les
produisent le plus souvent." Adopté.

L'honorable M. Masson propose:
C Que ce comité adopte une ré.solution tendant

à rendre obligatoire et gratuit l'enseignvnei t de
la sténographie dans toutes les académies et
écoles modèles (le la province, et aussi concer-
nant l'usage du clavigraphe, sous certaines con-
ditions, clans toutes les académies etécoles ilodè-
les avant plus de..... élèves."

La considération de cette motion est rei.se à
la prochaine session.

L'honorable M. Masson propose :
C Que la section 16 de l'article 145 les règle-

ments lu comité catholique dlu Conseil le l'.ins-
truction publiqlue :oit aiienidéc vn y qOutaniit le.,
miots suivantb: " et mentionl sera faite ail registre
(le l'école du la iatui dc 'ilense c(oiuans( et det.
la punition infligée."

L'examen de cette motion est remis à la pro
chaine session.

L'honorable juge Jetté, secondé pal l'honorable
M. Archanbault, propose:

Il Que le combustible nécessaire pour chauffer
lécole devra touljours être fourni par les comis
saires ou les syndics d'écoles."

Considératioii e à la proliaie .session.

M. le Dr Leprohon, secondé par M. II.-R. G ray,
propose:

C Que l'article S7 des règlements du comité
catholique soit remplacé par celui (lui suit:

CC Aucune maison d'école ne pourra ètre cons-
truite avant que les commissaires ou syndics
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L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

d'écoles n'aient obtenu un certificat d'un inspec-
teur du bureau provincial d'hygiène établissant
que l'emplacement sur lequel ello doit être située
est parfaitement approprié aux fins pour les-
quelles il est destiné."

Considération de cette motion remise à la pro-
chaine session.

Mgr l'évêque de Valleyficld, secondé par I'ho
norable juge Jetté, propose:

" Qu'un bureau d'examinateurs dont le siège
sera dans la ville de Salaberry de Valleyfield soit
établi pour le diocèse (le Valleyfield avec pouvoir
de délivrer des brevets pour école élémentaire
et école modèle, et que les Messieurs dont les
noms suivent soient nommés niembres de ce
bureau: Révd M. C.-A. Santoire, V.-G., Révd Frs
Reid, Révd J.-C. Allard, MM. R. Joron, G. Mar-
chand et Z. Royer." Adopté.

Il est proposé par Mgr l'archevêque d'Ottawa,
secondé par M. P.-S. Murphy:

" Qu'un bureau d'examinateurs établi pour
partie des comtés d'Ottawa, d'Argenteuil et de
Terrebonne, formant le district d'inspection de
M. J.-O. Thibault, lequel siégera alternativement
à Papineauville et à St-Jovite, avec pouvoir d'ac-
corder des brevets pour école élémentaire et pour
ébole modèle, et que les Messieurs dont les noms
suivent soient nommés membres (le ce bureau
d'examinateurs : Révd M. Samuel-J. Ouimet, curé
de St-Jovite, Révd Cyrille Deslauriers, curé de la
Conception, Révd Stanislats Moreau, curé de Ste-
Agathe, Révd E. Rochon, curé de Papineauville,
Révd J.-P. Bélanger, curé de St-André-Avellin, M.
J:-dolphe Christin, notaire, de St-Jovite, M.

atl-Emile Forget, de Labelle et M. G. Abolidius
_larrette, notaire, de St-Jovite."

' est résolu:
" Que la date de. la session d'été du bureau des

examinateurs catholiques de la cité de Québeu,
soit fixée au dernier mardi de juin, au lieu du pre-
mier imardi du mois de juillet ".

Il est résolu:
" Qu'à l'avenir, il n'y ait qu'une réunion an-

nuelle du bureau des examinateurs des les de la
Madeleine, et que cette réunion ait lieu le pre-
mier mercredi du mois de juillet de chaque année ".

Il est résolu:
" Que M. le Dr Alfred Siniard soit nommé

membre du bureau d'examinateurs de Charlevoix,
cn remplacement de M. Joseph Perron, démission-
naire ".

Il estrésolu:
" Que le révérend M. P.-X. Delâge soit nommé

membre du bureau d'examinateurs <le Notre-Dame
du lac St-Jean, en remplacement du révérend
M. F.-X. Belley, qui a quitté la localité ".

Il est résolu:
" Que le révérend M. F.-X. Belley soit nommé

membre du bureau d'examinateurs de Chicoutimi,
en rempla-ement du révérend M. F.-X. Delûge,
qui a quitté la localité ".

Il est résolu:
" Que le révérend M. Roy, curé de St-Elzéar,. .

soit nommé membre <lu bureau d'examinateurs de
Beauce, en remplacement du révérend M. Cou-'
ture, qui a quitté la localité ".

il est résolu
"Que le révérend J.-A.-H. Blaquières, curé de

Ste-Madeleine-du-Hlavre-aux-Maisons, soit nommé
membre du bureau d'examinateurs (les Iles de la
Madeleine."

Lecture d'une requête de l'association des ins-
tituteurs de la circonscription de l'Ecole nor-mnale"'
Jacques-Cartier, demandant que les fonctionnai-
res le l'enseignement primaire soient représen-
tés dans le Conseil de l'Instruction publique.

Le comité donne instruction de transmettre
cette requête au gouvernement.

Au sujet d'une requête adressée par M. Paul
de Cazes nu Conseil de l'Instruction publique, l'ho{
norable juge Jetté, secondé par M. Eugène Cré-

peau, propose :
" Attendu que la requête de M. de Cazes sou-

lève une question qui intéresse ce comité au sujet
du contrôle qui lui appartient quant à la publica-
tion des lois et règlements de l'Instruction publi-
que, et qui paraît affecter des droits réclamés par
le secrétaire de ce département,qu'un sous-comité
composé de Mgr Bégin, Mgr Labrecque et de
l'honorable François Langelier, soit chargé de y
s'assurer des vues du gouvernement à ce sujet et
de tâcher d'arriver à une solution de nature à
sauvegarder tous les intérêts.

" Ce sous-comité devant faire rapport à la pro-
chaine réunion de ce comité." Adopté.

Après avoir pris connaissance d'une requête de
M. l'inspecteur Bouchard au sujet de la divison
de son district d'inspection, le comité déclare
qu'il r.e ci-oit pas opportun de reconsidérer cette
question.

Lecture d'une lettre de M. F.-X. Toussaint
informant le comité qu'il donne sa démission.

Le comité prie M. le Surintendant de trans-
mettre cette lettre au gouvernement et recoin-
mande que le titre de professeur émérite et hono-
raire <le l'Ecole normale Laval soit accordé à
M. Toussaint en raison des grands services qu'ifa
rendus à la cause de l'éducation dans le cours de
sa longue carrière dans l'enseignement.

Lecture d'une lettre de M. G.-J. Magnan, profes-
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seu' 4 l'Ecolo normale Laval, proposant qu'une
lègère souscription soit demandée aux élèves des
écoles pour le monument Chaniplain.

Le comité décide qu'il ne peut autoriser cette
'souscription qui serait faite en contravention à

une résolution adoptée à sa dernière session, à
l'effet d'empêcher qu'aucune souscription ne soit
sollicitée dans les écoles ou autres maisons d'édu-
cation sous son contrôle.

Le comité ne croit pas devoir prendre on con-
sidération une requête qui lui est adressée par
l'union typographique Jacques-Cartier de Mont-
réal, attendu qu'il ne peut exercer aucun con-
trôle dans le cas dont il est question dans cette
requête.

A la demande de M. P.-S. Murphy, la considé-
ration d'une requête demandant la nomination
d'un inspecteur d'écoles catholique anglais est
remise à la prochaine session.

La considération d'une lettre de M. Alphonse
Desjardins au sujet de l'enseignement de la sténo-
graphie est aussi remise à la prochaine session.

Mgr lévêque de Drusipara soumet au comité
un tableau détaillé do l'emploi du temps dans les
écoles, suivi de notes explicatives, préparé par
M. l'instituteur Liénard, de St-Sébastien, comté
d'Iberville.

Le comité prie M. lo Surintendant de faire
examiner cet ouvrage par les principaux des
Ecoles normales qui feront rapport à son sujet.

Sur motion de Mg1' l'évêque de Drusipara,
secondé par Mgr l'évêque de Trois-Rivières, il est
résolu:

" Qu'une partie des arrérages des subventions
retenues aux municipalités scolaires de Trois-
Rivières et de Ste-Marie de Monnoir leur soient
payés sur le fonds du comité catholique, dans les
proportions suivantes, savoir: deux mille piastres
($2,000.00) pour la municipalité scolaire de Trois-
Rivières etneuf cent piastres ($900.00) pour celle
de Ste-Marie de Moinoir, la balance devant être
versée au fonds de pensio... ,es fonctionnaires de
l'enseignement primaire et pourvu que ces muni-
cipalités se conforment, autant que possible, aux
règlements scolaires relativement aux rapports
semestriels qui n'ont pas été transmis au dépar-
tement de l'Instruction publique."

Le comité recommande que le traitement de
M. l'inspecteur d'école Belcourt soit porté à mille
piastres par année.

A la demande du M. l'abbé Rouleau, principal
de l'école normale Laval, il a été résolu:

"1° Quo M. John Ahern, professeur à l'Ecole nor-
niale Laval, qui, en sus de ses cours ordinaires, a
accepté ceux comprenant les différentes branches
des mathématiques faits précédemment par M. le
professeur F.-X. Toussain t, soit augmenté de deux
cents piastres par année;

"2° Que le traitement <le M.Joseph-David Frève,
qui a pris à l'Ecole;normale Laval les cours d'his-
toire et de géographie faits précédemment par M.
F.-X. Toussaint, soit nommé professeur ordinaire

<le cette institution, avec une augmentation do
traitement de cinq cent quatre-vingts piastres, ce
qui lui donnerait un traitement total de sept cents
piastres par année;

"3° Que le traitement do M. Napoléon Lacasse,
professeur, depuis 1858, à l'Ecole normale Laval
où il a toujours enseigné avec le plus grand suc-
cès, soit porté de $1,100 à $1,200 par année.

" Ces différentes augmentations de traitement
qui se montent à $880 se trouvant prises sur le
traitement do $1,100 précédemment payé à M. le
professeur F.-X. Tou.isaint."

Le comité s'ajourt.e.

LES VACANCES

Nous voici, chers lecteurs, arrivés aux
vacances. Lorsque le présent numéro de notre
journal vous parviendra, plusieurs d'entre
vous auront terminé l'année scolaire, les
autres seront à la veille de le faire.

Cette époque de l'année est un grand événe-
ment pour la famille enseignante et pour les
enfants confiés à ses soins. Tous, professeurs
comme élèves, la désirent avec une égale
ardeur.

En effet, comment pourrait-il en être autre-
ment, quand on a passé dix longs mois en-
fermé dans une salle de classe, bien souvent
trop·étroite et dont l'atmosphère est des plus
malsaines ?

Il est bien naturel que, malgré tout le zèle
et le désir que l'on puisse avoir pour ins-
truire la jeunesse, l'on voie arriver avec
plaisir ce temps de liesse et de repos.

Cependant, malgré la joie et l'allégresse
que procure aux maîtres, aux élèves comme
à leurs parents, cette suspension de tout tra-
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vail ,uolaire pour reprendre la vie ordi4aire
de la famille, les vacances n'ont pas échappé
à la critique de certains réformateurs plus
zélés qu'éclairés.

On a été jusqu'à se demander si un repos
prolongé était bien nécessaire aux maîtres et
aux élèves ?

" Les profebseurs, a-t-un dit, n'ont-ils pas
déjà le diniainche, le congé de semaine, les
jours de fêtes légales, etc."

Sl'eut-oun raisonnablement leur accorder
encore, dans la plus belle saison de l'année,
d(es aeanceus d'un mois, ou six semaines et
quelquefois de deux mois sans nuire aux
in!-'rêts des contribuables et de leurs en-
fants ? "

Mais, braves novateurs, oubliez-vous que
la sai.on deý grandet chaleur de l'été, celle
de la canliLule où l'air est rempli de miasmes
délétùmeb, est la plui imalainie pour le séjour
de l'école ?

D'ailleurs, il n'y a que l'homme du métier
qui puisse pertinemment répondre à vos
objections.

On donne à ceux qui enseignent des
vacances parce que leur travail est un des plus
rudes qui existent. Demandez-le à cet institu-
teur ou à cette institutrice faible, débile, aux
yeux caves et bistrés, si elle n'est pas fatiguée,
épuisée, après six heures passées à l'école cha-
que jours pendant dix mois ? Sa tête est
lourde, sa respiration courte, haletante, son
regard abattu, tout dans sun attitude indique
une personne harassée au physique et au
moral, et ce travail, malgré toutes les fati-
gues qu'il comporte, il faut qu'il.soit recom-
mencé chaque jour pendant toute l'année
scolaire.

Est-ce que l'homme le plus rgbuste, le
mieux constitué, résisterait longtemps si on
lui imposait tous les jours six heures de classe
sans interrompre sa besogne par des congés ?

Après trois ou quatre mois d'un travail
continu, il tomberait dans une lassitude pro-

fonde et ne pourrait continuer d'enseigner
efficacement.

Voilà pourquoi il faut des vacances.
Mais les élèves, donc ? Eux qui ont tanti

besoin d'air, d'exercice, de mouvement pour
développer leurs forces physiques croissantes?

Est-il un père assez inhumain pour impo-
ser à son enfant, fille ou garçon, un séjour
forcé de l'école pendant toute une année ?

Ne l'oublions pas, la fréquentation de
l'école est une véritable contrainte pour la
plupart des enfants. L'harmonie qukii doiC
régner entre le développement physique et
les facultés intellectuelles exige que l'enfant
interrompe de temps en temps ses études
pour respirer le grand air dans les champs,
dans les bois, sur le bord de l'eau, etc., afin
de rétablir l'équilibre interrompu par un trop.
grand travail d'une jeune intelligence.

Ainsi, au double point de vue de la santé
des maîtres et des élèves, les vacances sont
nécessaires, indispensables, et l'enseignement
deviendrait impossible, si l'on ne fermait les
écoles à des intervalles déterminés.

Il ne faut pas croire cependant que le
temps des vacances doit être spécialement
employé aux amusements, aux distractions
de toutes sortes, et que l'on puisse se dispen-
ser, sous prétexte de se reposer l'esprit de
tout travail intellectuel; non, mattres et
élèves doivent consacrer un certain te'nps
chaque jour, à quelque étude agréable et
amusante. Comme l'instituteur doit être
avant tout un homme d'ordre et soumis à >
une règle de conduite dans toutes ses actions,
il convient qu'il rédige, dès avant la fin de
l'année scolaire, un programme de l'emploi
de son temps et de celui de ses élèves pen-
dant les vacances. Discns de suit~e que les
jours de grandes promenades,. d'excursions, de
piques-niques, on laissera les livres. à la mai
sod, afin de pouvoir sans contrainte. prendre
ses ébats et se reposer l'esprit et le corps.
Mais les jours ordinaires, on consacrera une
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couple d'heures à quelque 6tude intéressante
pour ne pas perdre l'habitude du travail, con-
server la vivacité de ses facultés intellectuel-
les et se préparer à reprendre avec ardeur ses
fonctions au commencement de la nouvelle
année.

Parmi les études les plus propres à char-
mer les loisirs de l'instituteur en vacance, il
n'en est pas de plus agréable ni de plus attray-
antes que celle de la botanique. En effet,
dans toutes nos promenades journalières, à

< la ville, mais surtout à la campagne, on ne
peut faire un pas sans rencontrer quelque
plante digne d'exciter notre plus vif intérêt, et
ceux des membres de la classe enseignante
qui sauraient explorer avec intelligence cette
partie du grand livre de la nature, y trouve-
raient, à part leur satisfaction piersonnelle,
ample matière à des leçons de choses très
intéressantes et très instructives pour leurs
élèves pendant toute une année.

Mais à part la botanique, il y a encore la
géographie et l'histoire que l'on peut étudier
sans fatigue, en s'amusant, dans nos excur-
sions journalières.

Un grand nombre d'instituteurs de la cam-
pagne passent leurs vacances chez eux, parce
qu'ils n'ont pas les moyens de se payer le
luxe de faire une promenade en dehors de
leur paroisse. Pourquoi donc, une ou deux
fois par semaine, n'iraient-ils pas, avec ceux
de leurs élèves qui ne sont pas retenus pour
aider leurs parents, parcourir les champs, les
bois, les ruisseaux, les rivières et étudier sur
place, la géographie, l'histoire, la botanique.
Ce serait assurément un excellent moyen de
passer des vacances utiles et agréables.

J.-B. CLOUTIER.

OMISSION

Dans notre article du 1er juin, en réponse
à notre excellent confrère, M. Tardivel, nous
avons oublié de citer les articles 32 et 184
du code du l'Instruction publique.

Le premier de ces articles se rapporte au
clergé et se lit comme suit

Les ministres du culte du toutes les dénominaa-
tions religieuses desservant une municipalité sco-
laire, et tout électeur y résidant, bien que n'ayant
pa pialits soae le iupport de lt prupriété, sont
éligibles comme commissaires ou syndics d'écoles,
mais nul lon résidant autre qr'uin mninistre dit culte
n'cst éligible au.x ditâ charges. S. R. P. Q., art.
2006."

Ainsi, il est facile de voir combien le légis-
lateur désire l'entrée du Curé dans la commis.
sion scolaire. Si l'on n'a pas fait le dernier
pas, c'est-à-dire, si en vertu de la loi le Curé
n'est pas prébident e.-officio du bureau d'édu-
cation de sa paroisse, c'est que l'on a craint,
peut-être, que l'obligation que la loi impose-
rait à ce dernier d'être commissaire d'écoles
serait attentatoire à sa liberté individuellé.
La loi actuelle, au contraire, lui permet de
refuser cette charge, au cas où il serait élu
(voir art. 181 du Code). Seuls les ministres
du culte possèdent ce privilège.

Le second a trait au Surintendant, « le roi
et le maître de toutes les questions scolaires,"
suivant l'expression de M. Tardivel :

" Dans l'exercice de ses attributions, le Surinten-
dant doit se conformer aux instructions qui lui sont
données par le Conseil de l'Instruction publique au
les comités catholique romain et protestant, selon le
cas. S. R. P. Q., article 1886."

Voila un roi et maitre passablement sou-
mis, puisque son rôle se borne à, obeir aux
instructions d'un conseil représentant l'Eglise
et l'Etat en matière scolaire.

A PROPOS D'ENSEIGNEMENT

UNE DERNIÈRE RÉPLIQUE A M. TARDIVEL

I

à %Nous nous étions promis de ne plus rien
dire sur la question actuellement débattue
entre la Téritd et l'Enseignement v.rirnare.

311*



L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Mais notre contradicteur revient à la charge,
dans son journal du 9 du courant, de telle
sorte, qu'il nous faut absolument ajouter un
dernier mot.

Le confrère ne cite plus rien du code de
l'Instruction publique, document qu'il a fort
mal fait connaître à ses lecteurs dans la
Vérité du 12 mai dernier, mais il persiste à
dire que nos écoles ne sont pas du tout pa-
roissiales, parce que le Curé ne fait pas par-
tie de droit de la commission scolaire. Nous
n'avons jamais soutenu que notre système
scolaire fût absolument paroissial, notre pré-
tention n'est pas allée au delà de cette expres-
sion : " nos écoles sont plutôt paroissiales
que provinciales." Et cette assertion nous
l'avons surabondamment prouvée en énumé-
rant les droits absolus et nombreux du Curé
dans les écoles de sa paroisse ; en rappelant
le rôle prépondérant que Nos SS. les évêques
jouent, de droit, dans l'organisation et la gou-
verne de nos écoles municipales ; en prou-
vant, loi en main, les prérogatives illimitées et
l'entière liberté laissées aux pères de famille
dans les choses de l'éducation primaire.

M. Tardivel ne tient nullement compte de
ces faits.

Nous avons indiqué pourquoi le système
préconisé par notre adversaire n'était pas
praticable, bien qu'il fût admirable en théorie.
A cela, M. Tardivel répond, en substance, que
les autorités religieuses du pays, c'est-à-dire
les évêques, ont fort bien pu préférer le sys-
tème actuel à celui des éc les de fabriques,
mais ce fait ne prouve nullement que le sys-
tème absolument paroissial ne soit pas celui
qui convienne le mieux à notre province.

Il nous a toujours semblé, pourtant, que
dans les questions de ce genre, les évêques
étaient les juges les plus compétents. Et
quoiqu'en dise notre ami, la ligne de con-
duite que l'épiscopat canadien a suivie depuis
cinquante ans à l'égard de la question sco-
laire nous paraît infiniment sage.

le rédacteur de la Véritd nous demande
avec instance: " Quand M. Magnan se déci-

'-dera-t-il à mettre sous les yeux de ses lec.
teurs les passages de cette constitution de
Léon XIII qui est le fondement, la base
même sur laquelle repose notre argumenta-
tion ? "

Nous allons nous rendre sans plus tarder

au ,iêsir du, confrère. Voici le passage de la
constitution de Léon XIII sur lequel repose
l'aigunientatiou de M. Tardivel, et "que,
suivant lui, nous n'avons qu'à citer pour
régler la question ":

" L'éducation des enfants ainsi entendue-
l'éducation chrétienne-doit être du nombre
des devoirs imposés à l'Evêque, et les écoles
en question-les écoles du peuple-comptent
parmi les œuvres diocésaines."

Voilà la doctrine formelle de l'Eglise.
Maintenant, M. Tardivel est-il prêt à soute-
nir qu'actuellement, les évêques de la pro-
vince de Québec n'accomplissent pas leurs Ib
devoirs et tous leurs devoirs en matière
d'éducation ; qu'à l'heure qu'il est les &doles
du peuple ne comptent pas parmi les ouvres
diocésaines ? Le cas échéant, notre adver-
saire contristerait, pour ne pas dire plus,
le coeur de tous les catholiques du pays
et commettrait une profonde injustice en ne
reconnaissant pas que l'œuvre diocésaine
dont parle Léon XIII est remplie, dans
notre province, par le Curé qui, seul est le
mattre et le juge, de droit, de "l'enseigne-
nient chrétien" qui doit se donner en vertu
de la loi et qui se donne de fait dans toutes
les écoles de sa paroisse.

Nos évêques ont jugé à propos d'appliquer
les enseignements de Rome de la manière
qui convient le mieux aux besoins de leur
pays ; est-ce à M. Tardivel, est-ce à nous de
dire s'ils ont fait fausse route ? Voyons,
franchement, en matière scolaire, nos chefs
spirituels n'ont-ils pas fait, dans la mesure
du possible, ce que veut Léon XIII ? Est-il
juste d'insinuer, dans de telles circonstances,
que nos évêques ne sont pas en communauté
d'idées avec le Saint-siège, quant à la ques-
tion scolaire ? Les évêques ne sont-ils pas les
interprètes réguliers et autorisés des ensei-
gnements de l'Eglise ? Les évêques ne font-
ils pas partie de. l'Eglise enseignante ?

Dès lors, M. Tardivel ne commet-il pas
une grande imprudence en disant ce qui suit?

"*C'est dans les constitutions pontificales, les
encycliques et les décrets des saints conciles qu'il
faut chercher la vraie doctrine de l'Eglise ; non
dans les discours de celui-ci ou de celui-là, quelque .
respectables que puissent être ces personnages

C'est nous qui soulignons.
Or, ici, M. Tardivel fait allusion aux cita-

tions que. nous avons faites dans notre article
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du 1er juin. Et parmi ces citations, il y en-
a une de Son Eminence le cardinal Tas-
chereau, empruntée à la lettre que cet émi-
neilt prélat adressait, en sa qualité d'Arche-

t. véqve de Québec, en date du 14 septembrq
1886, à l'honorable J.-J. Ross, alors premier
ministre de la province de Québec. Ce docu-
ment, signé comme suit : E.-A. Card. Tas-
chercat, Archev6qte de Québec, revêt in
caractère auquel les expressions de celui-ci
ot celuti-là ne peuvent s'appliquer convena-
blement.

Afin de justifier l'attitude que nous avons
f prise durant ce débat, à l'égard des rapports

de l'Eglise et de l'Etat en matière d'éduca-
tion, nous allons citer d'autres passages de la
lettre de Son Eminence, passage'i qui n'ont
aucun besoin de commentaires, tant ils sont
clairs et définis :

" Les propositions 45 et 47 du Syllabus, dit Son
Eninence. ont été condandes parce qu'elles attri-
buent à l'Etat le droit exclusif (1) de diriger l'édu-
cation ; mais on ne peut conclure de cette condam-
nation que l'Etat doit se tenir en dehors de l'Ecole.
Le bon sens dit que l'Etat est intéressé à ce que la
jeunesse soit instruite de manière à former de bons
citoyens ; mais en môme temps et pour la même
raison, l'Eglise et la Famille ont des droits invio-
lables que l'Etat doit respecter.

La bulle Imrnortale Dei, de Léon XIII (2), sur
la constitution chrétienne des Etats, expose claire-
ment ce principe. Enumérant les devoirs civils des
catholiques, il enjoint à ceux-ci " de s'appliquer sur-
tout à faire en sorte que l'autorité publique pourvoie
à l'éducation religieuse et morale de la jeunesse,
comme il convient à des chrétiens; de là surtout
dépend le salut de la société."

Dans notre article du 1er mai, nous citions
Léon XIII absolument comme Son Eminence
le citait en 188. Cependant, M. Tardivel a
trouvé que nous avions fort mal cité ce pas-
sage de la bulle Immortale Dei, bien que
nous n'ayons fait que copier l'illustre arche-
vêque. Que M. le directeur de la Vérité affir-
me, maintenant, que ses principes sont plus
diocésains que les nôtres !

Après avoir cité le passage ci-dessus, Son
Eminence ajoute

" Evidemment, Léon XIII admet que l'Etat a
quelque chose à faire avec l'Ecole ; autrement, il
aurait enjoint aux catholiques de voir à ce que
l'Eat n'y mette pas le pied.

"De ce que certains Etats abusent de leur pou-
voir et tyrannisent l'Egliso, la famille et la jeunesse,
en ce qui concerne l'éducation, il no s'en suit nulle-
ment qu'il faille nier à l'Etat tout droit dans l'Ecole..
S'il faut nier tous les pouvoirs dont l'Etat peut
abuser, il faudra abolir bout pouvoir ljgfalatif, judi-
ciaire et administratif. L'anarchie deviendra l'état.
normal du genre humain."

Puis, vient ensuite le passage que nous.
avons cité dans l'Enseignement primnaire
du 15 juin et qui couclut à la théorie :
1'Eglise et l'Etat clans l'Ecole. Enfin Son
Eminence termine sa lettre par les paroles
suivantes :

" Sans doute ces lois (les lois d'éducatien de I&
province (le Québec) ne sont pas exemptes des imper-
fections inhérentes à la pauvre nature hunaine, soit
dans leur rédaction, soit dans leur mise ien force ;
mais le temps, l'expérience et la bonne entente
entre l'Eglise et l'Etat donnent lieu d'espérer qu'on
pourra au moins ri rapprocher de cet idéal que
l'on n'atteindra jamais." (1)

En 1870, S. G. Mgr Baillargeon, archevê-
que de Québec, prenait une attitude identi-
que à celle de notre véuéré cardinal, à l'égard
de cette importante question de l'éducation
de la jeunesse. Voici comment il s'exprimait,
au retour d'un voyage à Rome, dans une cir-
culaire au clergé, en date du 31 mai 1870:

"Jésus-Christ a dit à l'Eglise : Docete omines
gentes. . docentes eos servare oniia q uowetnumque men-
davi vobis. (S. Mat. XXVIII). A elle seule do-'".
été confié l'enseignement de la doctrine de Jésus-
Christ, depuis les éléments du catéchisme, jusqu'aux
plus sublimes vérités de la théologie. Par sa cons-
titution divine, elle a le droit et le devoir de veiller
à ce que la foi et les moeurs de la jeunesse chrétienne
soient sauvegardées dans les écoles, et que ces biens
précieux n'y soient point exposés au danger de se
perdre. Et, comme il ne saurait y avoir de droit
contre le droit, l'Etat ne peut jamais entraver l'au-
torité de l'Eglise, quand il s'agit de la foi et des
mours. Pour cet objef-, l'Eglise doit avoir entrée
dans les écoles, non par simple tolérance, mais en
vertu de sa mission divine ; les lois civiles en cette
matière ne créent point de droits nouveaux à l'Eglise,
niais ne font que reconnaître et constAter ceux
qu'elle tient de son divin Fondateur. Se contenter de
moins que cela, serait faiblesse et trahison.

"Voilà pourquoi une des plus pernicieuses erreurs
de notre siècle, est celle qui prétend soumettre
l'éducation de la jeunesse à la direction exclusive de
l'Etat, da telle manière que l'Eglise n'y ait plus
d'autorité pour sauvegarder la foi et les mours de

(1) Pour le texte complet de cette lettre de Son
(1) C'est Son Eminence qui souligne. Eminence le cardinal Taschereau à l'honorable
(2) Que l'on remarque bien que c'est toujours J.-J. Ross, voir l'Enseigniement primaire du 15

Son Eminence qui parle. octobre 1886.
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ses enfants. On veut des écoles sans Dieu et sans
religion. C'est là ce qu'a voulu condainner Pie IX,
dans les 45e et 47e propositions lu ;yllabus.

" Mais partir de la condamnation de ce: proposi-
tions pour refuser à l'Etat toute intervention dans
l'instructien littéraire et scientifique de la jeunesse,

- en tant que la fin légitime de la société et le bien
commun le demandent ; pour stigniaser comume
usurpation sacrilège toute loi civile concernant
l'éducation de la jeunesse ; pour dire enfin, que,
par sa constitution divine, l'Eglise doit avoir seule
la direction positive des écoles, même en ce qui
concerne les lettres et les sciences naturelles, ce
serait méconnaître à la fois la logique et l'enseigne-
ment des docteurs les plus autorisés."

Il est bon de se rappeler que la lettre de
Son Eminence le cardinal Taschereau et la

. circulaire de Mgr Baillargeon, dont il est fait
mention plus haut, ont été également écrites
à la suite de vives discussions se rapportant
au sujet actuel.

Ainsi nourri des enseignements de nos
évêques, appuyé sur la loi actuellement en
vigueur, nous avons demandé " s'il serait
opportun, dans notre province, de rejeter
absolument l'Etat hors de l'Ecole," et affirmé
" que niotre système scolaire est plutôt
paroissial que provincial ". En présence d'une
telle attitude, M. Tardivel dit: " C'est dans
les constitutions pontificales, les encycliques,
etc., qu'il faut chercher la vraie doctrine de
l'Eglise."

Soit. Mais en nous guidant sur les ensei-
gnements des évêques de notre pays, inter-
prètes réguliers et autorisés de l'Eglise, n'a-
vons-nous pas agi aussi sagement que notre
confrère qui a cité et commenté lui-même les
textes de la Constitution apostolique du S
mai 1881 ? 11 est vrai que nous ne possédons
ni la science, ni l'expérience de notre res-
pecté contradicteur, mais enfin, il est dans
l'ordre, ce semble, que les fidèles, les laïques
surtout, ne doivent prendre connaissance des
documnents pontificaux que dépendamment
de leur Ordinaire. C'est ce que nous avons
fait, rien le plus. Que M. Tardivel veuille
bien remarquer que nous ne lui reprochons
pas d'avoir agi autrement que nous durant
ce débat ; car nous n'avons nullement le
droit de lui faire la leçon'; non, nous ne fai-
sons que défendre la ligne de conduite que
nous avons cru devoir suivre en cette cir-
constance.

iI
Dans un autre endroit de sa réponse, notre

confrère dit :
" Ce qui nous sépare, c'est que notre confrère

trouve que nos écoles sont déjà paroissiales, tandi's
que nous soutenons qu'elles ne counnticeront a
l'être que lorsque la loi sera complétée de façon à
faire entrer de dioit dans le bureau d'éducation de
chaque paroisse le chef de la paroisse."

Eh ! bien, nous croyons avoir démontré
pourquoi l'Etat, chez nous, n'a pas encore
voulu imposer aux Curés la présidence des
commissions scolaires, tout en leur facilitant
le plus possible l'accès de ces mêmes com-
missions. C'est aux évêques à décider dans
quelles mesures les Curés doivent prendre
part à la gouverne matérielle des écoles, nous
ne parlons pas ici de la gouverne religieuse
de l'école qui, de par la loi, appartient abso-
lunent aux pasteurs des paroisses. Jusqu'à
présent, depuis l'essai infructueux des écoles
de fabriques, syst'me qui fonctionna virtuel-
lement de 1824 à 1842, nos évêques ont jugé
à propos, vu le caractère de notre peuple, de
laisser chaque Curé 'maltre de l'attitude qu'il
doit prendre à f égard du bureau d'éducation
paroissiale. Le temps est-il arrivé de mettre
en force le système idéal, c'est l'expression de
Son Eminence le cardinal Taschereau, que
préconise M. Tardivel, sans s'inquiéter de la
manière de voir de nos évêques à ce sujet ?-
Nous ne le croyons pas. Le Quotidien de
Lévis, du 4 juin 1894, nous rapporte ce qui
s'est dernièrement passé à Rimouski, à propos
de la construction d'une école.

Nous reproduisons ce récit en lui conser-
vaut son cam.ctère tout à Lait réaliste

" InsisTANCE A L'AUTORIT9

Une batuac aciw.e c entre condables et prisonniers
à Rimouki

Un citoyen de Rimouski, de passage ici, rapporte
que cez jours derniers, cette paroisse a été le théâtre
d'une scène sanglante dans laquelle cinq citoyens
ont reçu des blessures graves.

Un très sérieux différend se serait élevé parmi les
habitants du rang Sayabec à propos de la construc-
tion d'une maison d'école. C'est toujours la même
histoire : les labitants de cette localité étaient
divisés en deux groupes ; l'un voulait la construc-
tion de l'école à tel endroit ; l'autre désirait la faire
construire dans une autre partie du rang.

Finalement, l'école fut construite. Mais le parti
oppt - à ce qu'elle fût élevée là où elle est mainte-
nant ctigéra mal sa défaite.
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Il y a quelque temps, cinq des oppositionnistes,
des cultivateurs à l'aise Qt bieu posés, su laissèrent
emporter à tel point qu'ils allèrent pendant la nuit
enlever les portes et les fenêtres de l'école. Ce fut
tout un scandale dans cette partie de la paroisse.

d Leurs adversaires décidèrent de les faire punir et
allèrent de suite à Rimouski faire émaner des uan-
dats d'arrestation contre les cinq cultivateurs en
question.

Ceux-ci,en apprenant cette nouvelle, se rendirent
aussitôt à Rimnouski pour donner caution et consul-
ter un avocat. Ils mirant leur cause entre les mains
de M. Asselin. Mais pendant que l'avocat était à
considérer l'affaire avec ses clients, le constable
Gauvreau se présenta pour exécuter les mandats
d'arrestation. Après pourparler, les inculpés étant

ç prêts à donner caution et le magistrat étant abs.nt
on décida que l'on attendrait son retour.

Il est probable que les adversaires des accusés ont
insisté pour faire opérer l'arrestation sans délai, car
le constable s'est présenté au bureau de M. Asselin
peu de temps après pour exécuter son nandat. Les
accusés se défendirent, et le constable fut mis à la
porte. Il revint vers minuit avec le l'aide, mais ne
fut pas plus heureux que la première fois.

Il se présenta de nouveau au bureau de M. Asse-
lin, vers 3 heures du matin, accompagné d'une
vingtaine d'hommes bien décidés cette foi d'en
avoir raison. Les cinq cultivateurs résistèrent et il
s'en suivit une bagarre acharnée pendant laquelle
ils furent roués de coups et blessés grièvement.
Deux eurent chacun un bras de cassé ; les autres
reçurent des blessures non moins graves. De plus,
le bureau de M. Asselin fut complètement boule-
versé pendant la bataille.

Finalement les assiégés durent se rendre. Tous
-les cinq furent faits prisonniers."

Ce qui vient de se passer à Rimouski,
d événement qui a pour cause des conditions
tout à fait paroissiales, arrive assez souvent
dans plusieurs de nos paroisses canadien-
nes. Ne voyous-nous pas de suite que
le Curé, avec sa liberté de ne pas entrer
dans la commission scolaire, s'il le juge
à propos, et ses droits entiers, absolus
que la loi lui donne dans les écoles, jouit
d'une influence bien plus grande sur les cho-
ses de l'éducation, que s'il était obligé de des-
cendre dans l'arène des contribuables dont il
mécontenterait inévitablement une fraction et
même serait très souvent obligé de céder .4ux
caprices et aux préjugés de la majorité de la
commission. Ne voit-on pas de suite combien
il lui serait difficile, du haut de la chaire, de
prêcher la paix et la concorde, quand lui-

à, même se serait prononcé, par son vote, en
faveur d'un parti ou de l'autre. La position
qu'il occupe aujourd'hui est bien préférable,
non powr 1 ui seulement, mais pour le plus
grand bien de la religion.

D'ailleurs, pour qu'une école soit plutôt
paroissiale que provinciale, est-il nécessaire
que le Curé, de droit, s'occupe de l'emplace-
ment des écoles, 'de leur construction et de
leur ameublement ? Le fait, potr le clergé du
Pas-Cguada, d'être le juge unique, en pre-
mière instance, du choix des candidats au
brevet d'enseigneient,soit 'levant les bureaux
d'examinateurs ou dans les écoles normales,
et du choix, également, des inspecteurs d'éco-
les ; d'être les visiteurs et inspecteurs, de
droit, des écoles de leur paroisse avec mission
de choisir les livres qui regardent la morale
et la religion, et par le fait même muni du
pouvoir nécessaire pour refuser l'entrée, dans
ces écoles, de tout livre profane (lui contien-
drait quelque chose de contraire à la morale
ou à la religion; d'être, de tous les visiteurs
d'écoles, le seul qui soit chargé, par la loi, de
veiller à la conduite morale et religieuse des
élèves, et partant de celles des instituteurs et
des institutrices, tout cela ne constitue-t-il pas
un ensemble admirable qui nous permet
d'allirmner catégoriquement que "nos écoles
sont plutôt paroissiales que provinciales "?

III

Plus loin, M. Tardivel, comparant les résul-
tats obtenus par les écoles de fabrique et les
écoles municipales, trouve que les premières
n'ont pas fonctionnées assez longtemps (1)

" Dou::e ans, ce n'est pas une époque bien longue
dans la vie d'un peuple ! Qui nous dit que si l'on
avait maintenu le système des écoles de fabrique,
des écoles paroissi«les jusqu'à nus jours, les évêques
et les prêtres ne seraient pas venus à bout de réveil-
ler suflisamment le zèle de nos populations ?"

Il est évident que douze ans ce n'est
poas une époque bien longue dans la vie d'un
peuple. Mais puisqu'il s'agit de comparer
les résultats obtenus par les deux systèmes,
que l'on nous permette ici de mettre quelques
statistiques sous les yeux de nos lecteurs.

De 1824 à 1836, sous le système parois-
sial, 68 écoles sont établies en vertu de laloi
des écoles de fabriques.

De 1S41 à 1894, 4200 écoles sont établis

(1) Il est bon de remarquer que la loi des écoles
de fabrique est encore en force. A ceux qui le
désirent, de s'en servir.
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sous le systèmes des muni cipalités scolaires.Ce
qui représente donc le nombre de 1050 écoles
créées durant chaque période de douze années.
D'après ce qui précède, il est difficile de dire,
avec M. Tardivel, que le système absolument
paroissial aurait fini par avoir raison de l'en-
têtement de la population. Que l'on'veuille
bien se rappeler que le système que nous
possédons maintenant n'a fonctionné et ne
fonctionne encore actuellement, d'une nmaniè-
re passable, que grâce aux eflorts conjoints
de l'Eglise et de l'Etat.

Lorsque nous déplorons le peu de résul-
tats obtenus par nos écoles primaires, ce n'est
pas que nous voulions dire que le système
actuel n'ait fait aucun bien. Non, nos plain-
tes visent surtout la triste situation qui est
faite à l'instituteur en notre province. Quant
au nombre d'écoles, il est plus que suffisant,
et le nombre d'élèves qui les fréquentent est
bien proportioiné à notre population. Ce
n'est point là le point faible du système; ce

"*Voint faible se trouve tout entier dans l'im-

possibilité matérielle où se voient ceux qui
se sentent attirer, par vocation, vers l'ensei-
gnemnent, à entrer dans cette carrière ou d'y/ sévérer s'ils y sont entrés. Et cette carrière

seignante, qu'il convient de créer en faveur
e ceux qui se consacrent à l'instruction pri-

maire de la jeunesse, c'est au père de famille
qu'il est donné, en vertu de notre loi, de l'éta-
blir et de la rendre digne d'un corps enseignant
éclairé et respectable; car les parents,réunis en
nînnicipalités scolaires, ont seuls le droit, chez
nous,de choisir, d'engager, de payer comme ils
le veulent ou de congédier les instituteurs et
les institutrices. L'Etat n'a rien à voir là-
dedans, sinon d'offrir des encouragenients
dont profite qui le veut bien. Voilà pourquoi
nous avons accusé l'esprit pu.bbc d'être la
cause du peu de résultats obtenus dans nos éco-
les primaires; voilà pourquoi nous avons
prétendu que ce manque d'esprit public qui
caractérise notre peuple ne provient pas de ce
que l'Etat se soit emparé du droit des parenîts
en niatière d'éducation, attendu que les pères
de familles, en notre pays, sont les rois et les
maîtres de l'éducation de leurs enfants, comme
cela est conforme, d'ailleurs, au droit naturel.
Dans la province de Québec, nous le répé-
tons, l'Etat, en matière scolaire, ne fait que
prévenir et réparer les abus, encourager l'édu-

cation et stimuler le zèle des municipalités
scolaires.

C'est là un rôle que personne ne lui con-
teste. Or, pour jouer ce rôle ellicacement, il
lui faut de toute nécessité pénétrer dans
l'école, non pour diriger et contrôler, mais
pour surveiller et s'assurer si les argents qu'il
donne aux fins d'éducation publique sont
convenablement employés. De là la néces-
sité de notre département d'Instruction publi-
que, qui n'est ni plus ni moins qu'un bureau
de statistiques.

M. Tardivel répond à cela: mais comment
se fait-il que le système que vous défendez
n'ait pas encore réussi à guérir le mal dont
vous vous plaignez, bien qu'il soit ci force
depuis un demi-siècle?" Nous allons démolir
cette objection en réfutant la proposition sui-
vante du rédacteur de la Vóritó:

" Di reste, les Canadiens-français n'ont pas à
rougir de cette époque (Epoque qui précéda
l'Union). Les écoles étaient sans doute moins
nombreuses alors, par rapport à la population,
qu'elles le sont aujourd'hui. Il y avait
à cette époque plus d'illettrés que de nos jours,
moins d'instrction profane ; mais il y avait infini-
ment plus d'hommes de caractère, plus de fierté
nationale, plus de foi vive, plus de patriotisme,
plus de politesse, plus de bonne éducation religieuse
et domestique. En un mot, les Anciens Canidiens
étaient supórieurs, sous tous les rapports, aux Cana-
diens odlernes ; et nous ne pouvous nous empêcher
de croire qu'il aurait été préférable de garder nos
écoles paroissiales et de les développer, plutôt que
de les abolir virtuellement, pour les remplacer par
les écoles publiques modernes."

D'après ce qui précède, M. Tardivel veut
évidemment mettre l'abaissement du niveau
de nos mceurs politiques au crédit de la
petite école. Nous repoussons de toutes nos
forces une semblable ailirnation. Le carac-
têre de nos honmnes publics a commencé à
s'amoindrir le jour où les partis politiques
furent organisés, c'est-à-dire vers 1848. Et
depuis la Confédération, surtout, vingt-sept
ans après l'établissement de notre système
d'éducation actuel, qui n'est nullement mo-
dcrne dans le sens donné par le confrère,
'esprit public a été absolument accaparé par

l'inidiwtiric politique. A partir de cette
époque, il n'y eut plus que des bleus et
des rouges; le but suprême de la plupart
des hoinnies politiques fut le pouvoir, le
patronage officiel, la soif de l'or et des
honneurs. La presse salariée et la corrup-
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tion électorale sous toutes ses formes furent,
mises à profit dans tous les endroits du
pays. La politique de parti, voilà l'obstacle
le plus formidable qui se soit dressé et qui
se dresse encore entre la petite école et
l'esprit public! A l'heure qu'il est, que les
Canadiens-français secouent le joug de la
partisannerie à outrance, et ils verront que
les hommes de caractère ne leur feront pas
défaut. Il en coûte aux âmes d'élite de des-
cendre dans une arène où grouille tous les
plus vils instincts de la politiquerie. Voilà
pourquoi les différents partis politiques de
notre pays comptent si peu d'hommes réelle-
ment désintéressés dans leurs rangs.

Les anciens Canadiens pouvaient être supé-
rieurs, au point de vue de l'éducation, aux
Canadiens d'aujourd'hui, mais ce n'était pas
au point de vue religieux, assurément, car
plusieurs des hommes marquants de la
dernière génération étaient entachés d'une
forte teinte de voltairianismè. La Pléiade
'rouge, l'Institut-Canadien de Montréal, le
fait de certains chefs de notre nationalité
mourant sans s'être réconciliés avec l'Eghse,
tout cela ôte bien de la valeur à l'affirmation de
notre confrère. Puis, aux jours sombres de
1837-38, n'avons-nous pas vu les six conte
de Montréal rester sourds aux enseignements
et aux menaces de leur évêque, Mgr Larti-
gue? Tandis qu'en l'an de grâce 1894, les
Canadiens modernes de ce même diocèse de
Montréal, à la voix de leur digne archevêque,
repoussent avec courage une Revue qui,après
avoir atteint une circulation de près de quatre
mille exemplaires dans l'espace de quelques
mois, tombe à plat, puis bat de l'aile en
attendant son dernier soupir. Il y avait plus
de foi ui-ve, dit M. Tardivel, à cette époque
qui précéda l'Union des deux Canadas. Voilà
encore une assertion très contestable. Il est
notoire que nos communautés religieuses
n'ont commenîcé à se multiplier d'une manière
étonnante qu'à partir de 1842. A cette épo-
que, il n'y avait que sept on huit collèges
classiques dans la province, moins de cent
couvents, une vingtaine d'hôpitaux et d'asiles,
cinq ou six communautés religieuses de
femmes, une seule congrégation enseignante

les en très petit nombre alors.
1867, les collèges classiques atteignent

de 15, celui des couvents enseignants

de 200 ; 13 collèges industriels et 3 écoles
normales, confiés -à la direction exclusive de
religieux et de prêtres, sont aussi en opéra-
tion.

En 1894, nous retrouvons 18 collèges clas-
siques, 8 séminaires, 1614 pensionnats acadé-
miques,dontpiisde mille sontsonsladirection
des communautés religieuses de femmes et
les autres confiés à diverses congrégations
religieuses d'hommes. Vers 1840, on ne
comptait dans la province qu'une seule con-
grégation religieuse d'hommes, 5 ou G con-
grégations religieuses de femmes, à peine une
vingtaine d'hôpitaux et d'asiles. Aujourd'hui,
huit congrégations d'hommes prospèrent chez
nous, seize communautés de fenunes riva-
lisent dans l'œavre de Dieu, et quarlante-
quatre hôpitaux et asiles consolent et soula-
gent les tristes misères de l'humanité.

Vers 1842, les instituteurs religieux, kom-
mes et femmes, n'atteignaient pas le ch«f
de 1000. En 1WU4, nous saluons avec boU
heur dans la province de Québec 3235 inst
tuteurs et institutrices religieux, tandis que
le corps enseignant laïc, professeurs, institu-
teurs et institutrices brevetées et non breve-
tdes comprend 6,075 membres. Et les
pèlerinages, ces explosions sublimes de foi
catholique, depuis quand font-ils la consola-
tion ct le bonheur de presque toutes les
paroisses du Bas-Canada, sinon depuis un
quart de siècle, tout au plus. N'est-il pas
consolant de voir les Canadiens modernes
se rendre par centaines de mille, chaque année,
à Ste-Anne de Beaupré, témoigner avec éclat
de leur foi profonde et de leur attachement à
la Grande et Sainte patronne de notre cher
Canada ! N'est-il pas consolant ce specta-
cle des Canaduiens modernes, garçons et
filles, renonçant au monde, quittant plaisirs
et famille pour s'ensevelir vivant au sein de
nos admirables communautés religieuses
N'est-il pas vrai que les vocations religieuses
abondent en notre pays, que nos couvents
sont remplis de novices, de sours converses
et de religieuses et que nos diocèses, fournis-
sali .Icun bien plus de prêtres qu'il leur
en fa., envoient, chaque année, nombre de
missionnaires aux Etats-Unis, au Nord-Ouest
et jusque dans les contrées lointaines de l'A-
frique et de l'Asie ? Tous ces faits sont indé-
niables.
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Non, il n'est pas juste de peindre les
Canadiens actueL, sous un jour aussi sombre
que M. Tardivel s'est plu à le faire. Lea
Aciens Cîa'nadiens avaient une foi plus
passive que les Panadliens tcdcrues, mnais
ces demierb font prucvu d'uine foi plus vvi,
plus active que leurs aînés.

A l'encontre de notre dibting ué confreie,
nous soutenons donc que nos écoles hiuiuici-

pales, nos écoles l1rimaircs ont burtout ser\ i
la cause de la religion depuis cinquante ans.
Sans 1s cles d'arroudissements, l atut
été impossible de doter presqaue chaque pa-
roisse d'un couvent ou d'une école d. Frères.
Nos écoles municipales out été et sout eucore
les véritables canaux qui conduisent nsotre jeu-
nesse dans les Ccoks .up;'rieure.:,, appelées col-
lères et couvents chez nons. Et cette (euil re
s'est accomplie sous la protection et a% UC

dde de nos lois scolairs. Afin d'enîuer
-res de famille à envuyer leurs enfants

x écoles supérieures, la lui exempte de la
r riution mensuelle tous ceux qui fréquenu-

eut les collèges et les couvents. (Voir art.
277 du Code de rInstructioii publique et art.

( .2072 des S. R. P. Q.)
Res-te la question d'M6ucation de ftnUlIc.

/ertes, nous avouons ave chagiîn ute notre
peuple a perdu nombre des qualités qui lui
donnaient un cachet tout particulier bcutant le
tec'roir, si je puis m'exprimer ainsi. Mais ce
cachet, ce n'est pas toute l'éducation. Nos
pères, à ce point de vue, n'étaient pas iré-
prochables. Autrefois, par exemple, chaque
élection donnait lieu à des scùeîs léelleneni,
barbares; le jour du scrutin, ce n'était ni
plus ni moins- qu'une véritable lbouCherie :
c'était au fameux temps des bullys, des
ltoi/mes forts. On se battait sans raison entre
amis, voisins et fréquemment entre frères,
pères et.fils.

Aujourd'luni, sauf quelques excejptions, le
peuple ne s'excite guère plus, u iand l'époque
du scrutin arrive, qu'en un grand jour de
foire ou d'exposition régionale.

IV -

" M.Mgnan, dit nutre confrère, dans les efforts
gu'il·fait pour prouver que notre systémo scolaire
est plutôt unicipal que proci.cial, nous reprocho

d'avoir uai cité les statuts. Nous avons reproduit
les dispositions de la lui que noub avons invoquées,
d'après le Code d< UTatacton pudlique prépar6 par
M. Paul do Cazes. Cet ouvrage doit être très oxact.
Nous ne prétendons pas avoir tout cité, mais nous
ni'aidnettons pas (u'oni puisse nous accuser n'avoir
attribué à l'autorit6 provincid le moindre pouvoir
gle la loi ne lui accorde pas en réalité."

Non1 seulement M. Tardivel n'a pas cité le
6or7e tout entier, ce qui n'était pas néces-
saire, mais il n'a même pas cité en entier les
articles qui ont servi de bases à son argu-
nentation. C'est aissi qu'aJrès avoir reproduit

les six dernièies lignes de l'article 20~5, le
ré(lacteur de la TJritd s'écrie triomphalement
que lo, pouvoirs du Surintudant de PIns-
truction publique sont presque éguux à ceux
du Grand Ture. Tandis qu'en lisant comnplè-
teinent cet article 20,5>, on constate, avec
1laisi:, que le Surintendant n'intervient dans
l's choses scolaires que lorsqu'il y a division,
contestatioq et que les contribuables le de-

andenft. N'était-ce pas là - attribué à
l'autorité î,rovinciale " un pouvoir bien plus
ample que celui " que la loi lui accorde ci
r/alité " ? Dans son article du 12 mai, M.
Tardivel a aussi confondu la municipalité
Incale avec la municipalité scolaire ; ce qui
est très grave dans le débat aótuel, attendu que
nos municipalités scolaires ne sont rien autre
chose que l'association volontaire des pères
de famille en vue de l'éducation de leurs
enfints. Cette disposition de la loi constitue
pour nous un argument important, à l'appui
le notre thèse: " que nos écoles sont absolu-
m»e1 t municipales et plutôt paroissiales que
provinciales ". En pareille occureuce, notre
confrère ne doit pas trouver étrange que nous
lui reprochions d'avoir nial cité les statuts
" dans les efforts qu'il fait pour prouver "
que notre organisation scolaire est incompa-
tible avec les principes de l'Eglise.

'ailleurs, si nous voulons sincèrement
amtliorer notre système d'enseignement dans
le sens du bion, n'inmporte-t-il pas de connat-
tre Parfaitement ce que nous possédons main-
tenant. Avant de chercher à détruire, bans le
connaître parfaitement, l'édifice que l'Eglise et
l'Etat ont élevé aux prix d'efforts considéra-
bles, que n'essayons-nous pas à en corriger
les défuts, à le peifectionner de manière.
oe qu'il n'offre aucun danger pour l'avenir
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